
Paroisse Sainte – Trinité 

Dimanche 6 juillet 2025 

             

  Saint-Philippe         Saint-Louis –de-France     Saint-Michel de Wentworth 

Bureau situé au : 354 rue Principale                                                           

Brownsburg-Chatham, Qc. J8G 2V7                                                       

Téléphone : 450 -533-6314 

FAX : 450-533-5471 

Courriel : psaintetrinite@gmail.com 
 

Assemblée de Fabrique 

 

M. Gilles Forget,  Président  

P. Richard Woodbury, Vice-Président 

Mme Adeline Cournoyer, Marguillière 

M. Richard Louis-Seize, Marguillier 

Mme Diane Deschamps, Marguillière 

Mme Ghislaine Lemay, Marguillière 

Mme Manon Bigras, Marguillière 

M. Alain Bélanger, Marguillier 

 

Secrétaire : 

 

Mme Diane Gratton 

 

 

Pastorale 

 

Richard Woodbury, prêtre modérateur 

      Paroisses : 

- Sainte-Trinité 

- Notre-Dame-du-Sacré-Cœur 
 

Horaire du bureau :                                                                    

Heures variables du lundi au vendredi. 

SVP. appelez avant de vous présenter. 

Laissez un message et l’on vous rappellera.          

 

 
 



 

 

Service de Pastorale 
 
Le Père Richard Woodbury, scj, est le prêtre-modérateur des paroisses Sainte-Trinité de 
Brownsburg-Chatham et de Notre-Dame-du-Sacré-Cœur de Grenville. Il est assisté des membres 
des assemblées de fabrique ainsi que des bénévoles qui choisissent de travailler en équipe pour 
assurer le meilleur service possible au profit des paroissiennes et des paroissiens de chacune de ces 
paroisses. Sans être mandatées par l’évêque, ces personnes assurent une aide et une contribution 
essentielles et indispensables à la vie communautaire. 
 
La paroisse Sainte-Trinité offre les services de pastorale suivants.  Pour information, appelez au 
450-533-6314. 

• Catéchèse - Sacrements - Baptême – Éveil et formation à la vie chrétienne. 

• Pastorale d’écoute : accompagnement à différentes étapes de la vie (sur rendez-vous). 

• Sacrement du Pardon : Pour vivre le sacrement du Pardon, prenez un rendez-vous avec le 
prêtre. 

• Mariage : Prenez rendez-vous avec le prêtre préférablement six mois avant la date prévue du 
mariage. 

• Sacrements des malades : Avisez-nous si un membre de votre entourage est malade et désire 
une visite du prêtre. Si vous désirez apporter la communion à une personne malade, 
demandez l’autorisation d’un prêtre. 
 

Organismes et autres services dans nos communautés 

 
Secteur Saint-Louis-de-France Secteur Saint-Philippe 
Les Pentes d’Argent : Nicole Giroux 450-533-6869 Fonds Héritage : Georges Dinel  450-562-8955 
Location de salle 450-533-6314 Cercle des Fermières : Hélène Bergeron  450-562-7237 
Banque alimentaire (jeudi) 450-562-5151 Location de salle 450-533-6314 
 

Secteur Saint-Michel-de-Wentworth  Les Chevaliers de Colomb 
Groupe de la Sagesse (Normand Rioux) 450-533-4740 Conseil 2752 : Mario Laliberté 514-922-6437 
Les Fermières : Suzanne Plante 514-464-9999 Salle : Gaston Plouffe 579-366-1213 
Location de salle 450-226-2416 poste 25 AFÉAS (Lise Monette) 450-516-8017 
 

La lampe du sanctuaire : 
La lampe du sanctuaire indique la présence du Seigneur dans le Tabernacle et elle brûle pendant 
sept jours. Que vous ayez une intention personnelle à formuler ou que vous souhaitiez rendre 
hommage à un défunt, la paroisse Sainte-Trinité vous offre la possibilité de faire brûler la lampe à 
l’église de votre choix. Le coût pour une lampe du sanctuaire est de 10 $ 
 
Les lampions : 
Les lampions sont généralement allumés pour demander une grâce, ou pour remercier de son 
obtention. Ces lampes aux flammes vacillantes symbolisent les prières que les paroissiens adressent 
à leurs saints ou saintes préférées. L’offrande pour les gros lampions est de 5 $ et de 1 $ pour les 
petits lampions. 
 
Les intentions de messes : 
Vous pouvez offrir des intentions de messes pour vos défunts, vos proches parents qui passent un 
moment difficile ou tout simplement en action de grâce à Dieu. Le prix pour chaque intention de 
messe est de 15 $. 
 

 



 

Nos cimetières, un patrimoine menacé 

Saviez-vous qu’au Québec, en 2023, plus de 40% des personnes décédées n’ont pas été 
inhumées dans un cimetière religieux ? La conservation des cendres à la maison ou la dispersion de 
celles-ci dans l’environnement représentent maintenant 25% des personnes incinérées (1) 
De plus, la grande majorité des personnes décédées sont inhumées dans des lots qui furent acquis 
il y a plusieurs décennies par un membre de leur famille. L’entretien de ces lots ayant été payé « à 
perpétuité » pour une somme d’environ 100 $ (soit 1$ par année) n’apporte, aujourd’hui, aucune 
entrée d’argent dans nos fonds pour l’entretien de ceux-ci. 

Aujourd’hui, les coûts annuels d’entretien de nos cimetières dépassent largement les 
revenus engendrés annuellement par la location de lots ou de niches. En 2024, le coût d’entretien 
de nos trois cimetières fut de 14 570 $. Ces coûts s’ajoutent aux frais d’inhumation des personnes 
décédées. 

On comprendra que c’est non seulement l’avenir, mais aussi le passé et le patrimoine des 
cimetières qui sont aujourd’hui menacés. Les gestionnaires de nos cimetières sont maintenant 
acculés au mur du fait que la paroisse n’a plus les ressources qui lui permettaient autrefois de bien 
gérer ses cimetières. Les fonds en réserve pour l’entretien de nos cimetières diminuent 
considérablement d’année en année.  

Malgré notre souci de bien administrer les cimetières, nous accumulons annuellement un 
déficit important. À ce rythme, ça ne prendra pas beaucoup d’années pour épuiser entièrement 
les fonds accumulés dans le passé pour l’entretien de nos cimetières. Un don annuel pour 
l’entretien de votre lot est suggéré. Il en va de l’avenir de nos cimetières. Un reçu d’impôt sera émis 
pour ton don de 25 $ ou plus. Merci de votre compréhension et de votre aide. 

(1) Protéger les cimetières du Québec en s’inspirant du modèle ontarien - juillet 2024, Brigitte Garneau et Yvon Rodrigue. 

________________________________________________________________________________ 

Contrat de concession et contrat d’entretien 

Il arrive souvent que les personnes confondent ces deux éléments et qui pourtant sont bien 
différents.  

• La concession représente le droit d’occupation d’un lot pour une période donnée. Le lot ne 
vous appartient pas. En réservant un espace dans un cimetière, vous le « louez » pour une 
période déterminée. Une concession s’étend sur une période allant jusqu’à un maximum de 
100 ans. En effet, la « perpétuité » n’est plus éternelle. Elle est limitée à 100 ans par le code 
civil du Québec depuis 1994. 

• Le contrat d’entretien indique que le concessionnaire a versé ou versera annuellement un 
montant pour que les responsables du cimetière assurent l’entretien de son lot.  

 
Pour plus d’information, consulter les règlements de nos cimetières disponibles sur le site internet 
de la paroisse (zonepastoralelachute.org/sainte-trinité) Vous pouvez aussi vous procurer une copie 
de ces règlements en communiquant avec la paroisse. 

Deux columbariums pour mieux vous servir 

La paroisse Sainte-Trinité dispose de deux columbariums situés dans ses cimetières Saint-Louis-de-
France et Saint-Philippe. Le prix d’une niche varie de 1 500 $ à 2 500 $ selon le choix d’une niche 
simple ou double et son lieu. En louant une niche, vous évitez les frais d’achat d’un monument. 

 

 



 

 

 



         
 

Dimanche 6 juillet 2025 – 14e dimanche du temps ordinaire 

 

« Dans toute maison où vous entrerez,  
dites d’abord :‘Paix à cette maison’ » 

 

Dans l’Évangile de ce matin, Jésus envoie 72 de ses 
disciples, deux par deux, pour préparer sa venue dans les 
villages lointains où lui-même allait se rendre. 
Jésus n’a pas confié la mission uniquement aux 
collaborateurs les plus proches mais aussi à des disciples 
dévoués et fidèles. Le message de l’Évangile de ce 
dimanche est un appel donc à tous les chrétiens, dans la 
diversité de nos situations, à faire rayonner la Parole de 
Dieu autour d’eux. Jésus nous envoie ‘devant lui’ afin de 

préparer sa voie. Les besoins sont immenses et le Seigneur a besoin de nous : « La 
moisson est abondante mais les ouvriers sont peu nombreux ».  

Qu’avons-nous à offrir ? Nous pensons trop souvent que nous ne serons pas à la 
hauteur de cette mission. Nous ne nous voyons pas assez charismatique pour 
convaincre ni avoir assez de connaissance pour expliquer… Or ‘évangéliser’ c’est avant 
tout ‘témoigner’ : être le témoin de Jésus. C’est en mettant la Parole de Dieu en 
pratique dans notre quotidien que nous pouvons le mieux évangéliser. 

‘Évangéliser’ c’est partager ! Partager notre expérience de foi, témoigner de 
cette présence active de Dieu en nous qui nous saisit et nous transforme. Les disciples 
désignés par Jésus sont des gens ordinaires comme nous. Témoigner sa foi est à la 
portée des plus modestes. Jésus recommande la simplicité. « Ne portez ni bourse, ni 
sac, ni sandales… »  La sincérité de cœur et l’ouverture d’esprit, rien d’autre ! Soyons 
nous-mêmes ! Pas de grands discours, ni de sermons moralisateurs. Comme le 
bonheur, la foi se partage, tout simplement. Soyons ouverts et disposés à l’écoute de 
ceux qui nous entourent.  

Nous sommes responsables de l’annonce de la Bonne Nouvelle mais pas de la 
manière dont cette annonce est reçue. Si les gens n’en veulent pas, nous n’avons pas 
à nous culpabiliser, ni d’ailleurs à chercher à leur forcer la main. L’essentiel est de 
mettre notre bonne volonté au service de Dieu « Dans toute maison où vous entrerez, 
dites d’abord : ‘Paix à cette maison’. S’il y a là un ami de la paix, votre paix ira reposer 
sur lui ; sinon, elle reviendra sur vous. »   

En nous rassemblant ici dans cette église, nous nous nourrissons de la Parole de 
Dieu et de l’Eucharistie. Puis comme les soixante-douze, nous sommes envoyés pour 
annoncer : “Le règne de Dieu s’est approché de vous.” Dans un monde où beaucoup 
de choses vont mal, Dieu vient nous remplir de sa présence et de sa gloire. L’Évangile 
insiste sur l’urgence de cette mission. Il est temps de se mettre au travail ! 

 
 
 
 



 

Cette semaine la Lampe du Sanctuaire brillera 
à l’église Saint-Philippe 

pour des demandes spéciales 

 
 

Intentions de messe 
 

Dimanche 6 juillet 2025 – 14e dimanche du temps ordinaire 

 

9h00 à l’église Saint-Philippe 

• Denis Bigras – par ses fils Patrick & Yvan 

• Michel Cousineau – par Lise Cousineau & Jean-Paul Lussier 

• Irène Arnold – par ses enfants 

• Liliane Godbout – par sa fille Manon 

• Action de grâce – par une paroissienne (St-Louis-de-France) 

 

Dimanche 13 juillet 2025 – 15e dimanche du temps ordinaire 

 

9h00 à l’église Saint-Louis-de-France 

• Pierre St-Denis – par les familles St-Denis & Lalonde 

• Claude Laroche – par son épouse 

• Rolland Brunet – par ses enfants 

• Gert Mammitzsch– par Benoît & Brigitte William 

• Jacqueline Trottier– parents et amis 

 

Vos offrandes de la semaine du 29 juin Cumulatif Objectif 

Collectes régulières  323.00 $ 8 063.60 $  17 000 $ 

Collectes pour le chauffage  0.00 $ 2 733.30 $ 6 800 $ 

Dîmes  0.00 $  2 755.00 $ 10 000 $  

Luminaires (lampions)  74.00 $ 1 877.30 $ 5 400 $ 

Lampes du Sanctuaire  10.00 $ 200.00 $ 350 $ 

Prions en Église  27.15 $ 678.45 $ 1 200 $ 

Dons  0,00 $ 2 445.00 $ 6 000 $ 

Total Merci beaucoup ! 434.15 $ 18 752.65 $ 46 750 $  
 

 

֎ En ce premier dimanche du mois, il y aura une deuxième quête pour les 

frais de chauffage . Merci de votre aide ! 

 

 
 



 
Le Seigneur nous envoie en mission 
 

Aujourd’hui, le Christ envoie ses disciples prêcher, 
appeler à la conversion, guérir les malades et préparer 
les voies du salut définitif. C’est la mission de l’Église et 
celle de chaque chrétien également. 

À notre tour, témoignons avec confiance de la Bonne Nouvelle du Seigneur. 
C’est Jésus qui nous envoie à la mission. C’est à la fois rassurant mais c’est aussi une 
grande responsabilité de se savoir envoyés par Jésus. Nous savons aussi que nous ne 
sommes pas seuls, Jésus vient avec nous, c’est lui que nous portons et qui se donne 
à travers notre action et nos paroles. 

Le fait d’agir au nom de Dieu est un témoignage, même si nous ne recevons pas 
l’accueil attendu. En tant que chrétiens, malgré nos maladresses ou nos manques de 
courage, notre vie est un témoignage constant, que nous en soyons conscients ou 
pas. Sommes-nous prêts à fonder notre engagement sur l’appel de Jésus ? 
 

"Seigneur Jésus, envoie-nous comme tes disciples en mission. Donne-
nous la force et le courage de témoigner de ton amour et de ta 
miséricorde. Nous te prions pour l'unité de ton Église et pour que le 
monde croie en ton amour. Guide-nous dans nos rencontres, nos 
actions et nos paroles, afin que nous soyons des instruments de ta 
paix. Que ton Esprit Saint nous remplisse de sagesse, de discernement 
et de zèle missionnaire. Nous te confions notre mission, nos joies et 
nos peines, nos succès et nos difficultés, car nous savons que tu es avec 
nous. Amen." 
 
 

CIMETIERES 
Questions que tous les concessionnaires de lot devraient se poser 
 
- Si vous êtes concessionnaire d’un lot dans l’un de nos cimetières, nous avez-

vous avisé de votre changement d’adresse postale ou de votre numéro de 
téléphone ? 

- Si vos parents étaient concessionnaires d’un lot et qu’ils sont décédés, est-
ce qu’un successeur a été nommé pour assurer la continuité de la concession 
afin de garder le droit d’y inhumer un défunt dans ce lot ?  

Contactez-nous au 450-533-6314 pour garder votre dossier à jour. 
 

 
 
 
 



 

Juillet, mois idéal pour refaire le plein d’énergie! 
 
Enfin l’été et le retour des beaux jours… les soirées sont 
longues, le temps est beau, l’été, c’est l’occasion de changer ses 
habitudes et de redécouvrir, entre autres, combien il fait bon 
dehors. Travailler à l’extérieur, redécouvrir le plaisir des pique-

niques, prendre un verre en terrasse avant le souper ou après une bonne journée de 
travail, aller se balader en forêt ou tout simplement se saucer dans la piscine. Il y a 
mille et une manières de profiter de l’été en changeant un brin nos habitudes et en 
profitant de chaque instant de temps clément: faisons preuve d’imagination! 

D’autre part, l’été est la saison idéale pour la contemplation autant que pour les 
instants de convivialité: c’est le moment de questionner les habitudes prises et de 
réapprendre, ne serait-ce qu’un peu, à déconnecter et à revenir dans les plaisirs de 
l’instant présent. Que cet été vous apporte de belles aventures, de grands bonheurs 
et de jolies découvertes! 
 

          Les dix commandements du bon vacancier 
 

1. Un bon moment, chaque année, tu choisiras  
Pour te reposer et te refaire sainement. 

2. Tes amis et tes parents tu visiteras 
Pour retourner à tes origines respectueusement.  

3. Sous le soleil, en silence, tu prieras  
Pour laisser le Seigneur te parler chaleureusement.  

4. Chaque matin tout heureux tu te lèveras 
Pour accomplir tes œuvres bellement. 

5. La terre, l’eau, le vent, tu toucheras 
Afin de rendre grâce pour la vie reçue abondamment  

6. Le ciel, les étoiles et les astres tu contempleras  
Pour te rappeler que Dieu t’aime infiniment.  

7. Tous les jours tes exercices physiques tu feras  
Sans oublier tes exercices spirituels fidèlement.  

8. Les oiseaux du ciel et les bêtes de la terre tu écouteras 
Pour te rappeler ton créateur merveilleusement.  

9. Ton cœur, tes yeux, tes oreilles tu ouvriras  
Pour les remplir de beauté quotidiennement.  

10. À la fin de ce repos, ton Seigneur tu remercieras 
Pour mieux apprécier les dons reçus gratuitement.  

 
(Yvon Cousineau, C.S.C.) 

 

 
 
 


